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ENTRE
L’Univers i t é  Lumièr e  Lyon  2 , dont  le  siège  se  situe  86  rue  Pasteur ,  69007
Lyon
Représe n t é e  par  sa  Présiden t e ,  Madame  Isabelle  von  Bueltzingsloewe n

D’UNE  PART
ET
Le  LPP  – UFA  – CFP  Marc  Seg u i n  dont  le  siège  se  situe  1  avenue  Rosa  Parks
07100  Annonay

Représe n t é  par  son  Chef  d’établisse m e n t ,  M.  David  Fer ran d

D’AUTRE  PART

Il  a  été  conve n u  ce  qui  suit  :

Article 1 : OBJET

L’enten te  cordiale  entre  les  deux  établisse m e n t s  porte  sur  la  mise  en  place  de

parcours  sécurisés  offrant  la  possibilité  pour  les  étudiant s  du  LPP  Marc  Seguin,
inscrits  en  BTS  Gestion  des  Transpor t s  et  Logistique  Associée  (GTLA)  et  en  BTS

mainten a n c e  des  systèmes  (MS),  de  poursuivre  leurs  études  en  licence
professionn elle  Manage m e n t  des  Transpor t s  et  de  la  Distribution,  parcour s

Gestion  et  manag e m e n t  des  services  ferroviaires ,  dénom m é  GMSF  ci-après ,  et
Manage m e n t  des  Services  de  Transpor t  de  Voyageur s ,  dénom m é  MSTV  ci-après,

proposé e  par  l’UFR  de  Sciences  Economiqu es  et  de  Gestion.

Article 2 :  MISE EN ŒUVRE

La  mise  en  place  de  parcour s  sécurisé s  s’articule  autour  de  trois  volets  :
- volet  «  commu nica t ion  extern e»  :
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o au  LPP  Marc  Seguin  sur  la  possibilité  pour  les  étudian ts  du  BTS

GTLA  et  BTS  MS  inscrit  dans  l’établisse m e n t  de  poursuivre  en

licence  professionnelle  Manag e m e n t  des  Transpor t s  et  de  la
Distribution,  avec  l'apposition  du/des  logos  relatifs  à  l’Universi té

Lumière  Lyon  2  et  à  l’UFR  de  Sciences  Économiqu es  et  de  Gestion
sur  les  docume n t a t ions  idoines  de  l’établissem e n t  ;

o à  l’Universi té  Lyon  2  sur  l’existence  de  ce  parten a r ia t ,  avec

l'apposi tion  du/des  logos  relatifs  au  LPP  Marc  Seguin  sur  les

docume n t a t ions  idoines  de  l’établisse m e n t  ;
- volet  «  commu nica t ion  interne  »  sous  forme  d’interven tion(s)  des

respons ables  et/ou  enseign an t s  de  la  licence  professionn elle  auprès  des
étudiant s  du  BTS  GTLA  et  MS  pour  présen t e r  les  formations,  leurs

débouché s  et  les  conditions  d’accès  ;
- volet  «  accomp ag n e m e n t  »  sous  forme  d’un  échang e  entre  le  ou  la

référen t e  formation  BTS  GTLA  et  MS  et  les  responsa bles  de  parcour s  de
LP  pour  accomp a g n e r  au  mieux  dans  le  processu s  de  recru t e m e n t  les

étudiant s  suscept ibles  d’intégr e r  l’une  ou  l’autre  des  LP.

Article 3 : MODALITÉS D’EXÉCUTION

Pour  chacun  des  trois  volets,  les  modalités  sont  les  suivantes  :
- volet  «  commu nica t ion  extern e»  :  l’Universi té  et  LPP  Marc  Seguin

s’engag en t  à  fournir  à  l’autre  partie  les  logos  deman d é s  et  transm e t t e n t  à
l’autre  partie  pour  relectu r e  les  documen t s  qui  font  mention  de

l’établissem e n t  concern é  ;
- volet  «  communica tion  interne  »  :  l’Universi té  présen t e r a  les  parcour s

GMSF  et  MSTV  de  licence  professionnelle  «  Manag e m e n t  des  Transpor t s
et  de  la  Distribution  »  aux  étudiant s  du  BTS  GTLA et  MS  ;

- volet  «  accomp ag n e m e n t  »  :  l’Universi té  accomp ag n e r a  au  cours  du
recru t e m e n t  les  étudiant s  suscep tibles  d’intégre r  la  LP  et  qui  en  feraient

la  demand e .

Article 4 :  CONDITIONS  D’ACCES  DES  ETUDIANTS  A  LA  LICENCE
PROFESSIONNELLE  MANAGEMENT  DES  TRANSPORTS  ET  DE  LA
DISTRIBUTION (PARCOURS GRF ET MSTV)

Les  étudian ts  du  BTS  GTLA et  MS  inscri ts  au  LPP  Marc  Seguin  sont  soumis  aux
mêmes  conditions  de  recru t e m e n t  que  les  autre s  candida ts .

 Il  est  convenu  que  :
- la  mise  en  place  de  ces  parcours  sécurisés  ne  s’accomp a g n e  d’aucun

engage m e n t  de  recru t e m e n t  de  la  part  de  l’Universi té  ;
- la  mise  en  place  de  ces  parcours  sécurisés  ne  s’accomp a g n e  d’aucun

engage m e n t  en  nombre  de  candida ts  «  présen t é s  »  de  la  part  du  LPP
Marc  Seguin  ;

- la  mise  en  place  de  ces  parcours  sécurisé s  ne  s’accomp ag n e  d’aucun e
déroga tion  particulièr e  aux  procédu r e s  de  recru t e m e n t  imposées  par

l’Universi té.
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Article 5 :  DECLARATION D’INTENTION

Les  deux  parties  reconnaisse n t  que  la  signa tu r e  de  la  présen te  enten te  cordiale
ne  compor t e  aucune  obligation  financiè re  de  la  par t  des  organisme s  signatai r e s

et  consti tue  unique m e n t  une  déclara t ion  de  leur  intention  de  collabore r ,  selon
les  principes  et  les  modalités  énoncés  ci-haut .   Les  parties  signatai r es  déclare n t

qu’elles  ont  établi  cet te  entente  de  bonne  foi  et  qu’en  conséqu e n c e ,  elles  feront
ce  qui  est  en  leur  pouvoir  pour  la  mener  à  bonne  fin.

Article 6 : CONDITIONS D’EXECUTION ET LITIGES

La p r é s e n t e  co nve n tion  p r e n d r a  effe t  à  la d a t e  d e  s a  sig n a t u r e ,  po u r  u n e  p é riod e
allan t  jusq u’a u  t e r m e  d u  co n t r a t  q uin q u e n n al,  soi t  l’an n é e  u nive r si t ai r e  2 0 2 6-

2 0 2 7.
Elle  p e u t  ê t r e  d é no nc é e  av a n t  le  1 e r  av ril  d e  l’an n é e  u nive r si t ai r e  e n  co u r s  po u r

u n e  r é silia tion  effec tive  à  la r e n t r é e  u nive r si t ai r e  s uiva n t e .
En  cas  de  difficulté  sur  l’interp r é t a t ion  ou  l’exécution  de  la  présen te  convention,

les  Parties  s’efforceron t  de  résoudre  leur  différend  à  l’amiable .  En  cas  de
désaccord  persista n t ,  les  par ties  pour ron t  saisir  le  tribunal  compéte n t .

Fait  à  Lyon,  en  deux  exemplaire s ,  le  

Pour  le  LPP  Marc  Seg u i n ,

Le  Chef  d’établissem e n t

 

David  Ferr an d

Pour  l’Univer s i t é  Lumièr e  Lyon  2 ,

La  Présiden te

Isabelle  von  Bueltzingsloewe n
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